
SIVOM de BOUSSIÈRES  

Document préparatoire à la réunion du comité syndical du 22-12-2016 

 

 
L’an deux mille seize, le jeudi vingt-deux décembre 

 

Le Comité Syndical du SIVOM de BOUSSIERES s’est réuni au siège du syndicat, après convocation 

légale, sous la présidence de M. Alain FELICE 

 

Étaient présents : HAEGELIN André, RETROUVEY Marie-Hélène, ASTRIC Bertrand, FELICE 

Alain, MONNIER André, AVIS Jacky, BINET Georges, PIGUET Pierre, CORNU Paul, PECAUD 

Jean-Paul 

Étaient excusés : VIPREY Chantal (procuration à HAEGELIN André), BAILLY Lily (procuration à 

FELICE Alain), BONNOT Bernard (procuration à ASTRIC Bertrand), HOLOT Patrick ((procuration à 

PIGUET Pierre), MIGUEL Carlos, MAY Jean-Michel, MARESCHAL Claude, TRUDET Hugues 

 

Il a été procédé, conformément à l’article L121-14 du Code des Communes, à l’élection d’un secrétaire 

pris dans le Comité. 

M. PECAUD Jean-Paul ayant obtenu la majorité des suffrages a été désigné pour remplir ces fonctions. 

 

Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte à 18h30. 
 

1) Ouverture anticipée de crédits d’investissement au budget primitif 2017 

 

Le Président propose l’ouverture de crédits d’investissement dans l’attente du vote du budget 

primitif 2017. Le Président précise que cette ouverture anticipée de crédits est 

réglementairement prévue dans la limite du quart des crédits d’investissement du budget de 

l’année précédente, soit 10 000 €. Ces crédits seront repris en dépenses d’investissement au BP 

2017 à l’article budgétaire correspondant. 

 
Le comité syndical après en avoir délibéré accepte à l’unanimité la proposition du Président. 

 

2) Ajustement de la participation de la commune de Torpes à la compétence 

« entretien de l’éclairage public » 

 
Le Président rappelle que la commune de Torpes a choisi l’option « intervention à la demande » pour 

l’entretien de l’éclairage public, ce qui correspond à une participation constatée en 2016 de 1 857.82 €. 

 

La participation initiale de la commune prévue au budget est de 1 985 €. Le Président propose de réduire 

cette participation à 1 857.82 €. 

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical accepte à l’unanimité la proposition du Président. 

 

 

3) Transfert au SIVOM par la commune de Boussières de la compétence déneigement  

 

Le Président présente la demande de transfert au SIVOM par la commune de Boussières de la 

compétence déneigement des voiries communales. Il propose de modifier les tournées comme 

suit : 

 Départ 1 : Larnod  Busy Comice  Boussières 

 Départ 2 : Vorges  Busy  Thoraise  Rancenay 

La tournée 2 pourra intégrer Boussières en cas d’absence de neige sur Thoraise et Rancenay (ce 

qui est assez fréquent). Le directeur coordonnera le déneigement. 

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical accepte à l’unanimité le transfert au SIVOM 

par la commune de Boussières de la compétence déneigement des voiries communales à 

partir du 1er janvier 2017. 

 



4) Transfert au SIVOM par les communes de Busy, Thoraise, Rancenay et Vorges les 

Pins du personnel chargé du nettoyage des bâtiments communaux  
 

Le Président explique que les communes de Busy, Thoraise, Rancenay et Vorges les Pins n’ont 

plus chacune qu’un seul agent effectuant quelques heures par semaine de nettoyage des locaux 

communaux, suite au transfert des compétences entretien général et secrétariat de mairie. Cet 

état de fait implique une gestion comptable de ce personnel (salaires, assurance, déclarations 

trimestrielles et annuelles des caisses de cotisation) qui pourrait être extrêmement simplifié en 

cas de transfert de ce personnel au SIVOM sans que cela ait un impact conséquent sur la 

comptabilité du SIVOM.  

 

De plus, la compétence « entretien général des communes » est décrite comme suit dans les 

statuts : « 1.2. Les bâtiments et lieux publics : réfection, nettoyage et petit aménagement ». Le 

travail des agents de nettoyage entrant dans la compétence, il s’agit donc d’un simple transfert 

du personnel.  

Le financement de ce personnel supplémentaire sera assuré par la participation des communes 

concernées au SIVOM.  

 

La proposition de transfert a donc été faite à ces communes.  

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical accepte à l’unanimité le transfert au SIVOM 

par les communes (si elles le souhaitent) de Busy, Thoraise, Rancenay et Vorges les Pins, 

du personnel chargé du nettoyage des bâtiments communaux, à partir du 1er janvier 2017. 

 

Cette augmentation du personnel (+0.89 équivalent temps plein) n’aurait pas de conséquences 

sur la contribution au versement transport, taxe à payer lorsque le personnel d’une entreprise 

ou collectivité dépasse 11 agents. Le SIVOM ne compte que 8 agents à temps plein et deux 

agents à temps non-complet, soit un total de 8.63 équivalent temps plein. Les agents en contrat 

aidé et les apprentis ne comptent pas dans le calcul du seuil à ne pas dépasser. 
 

 

 

5) Mise en œuvre du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, 

de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P. composé de 

l’I.F.S.E. et du C.I.A.) 

 

Le Président explique que le régime indemnitaire dans la fonction publique territorial évolue à 

partir du 1er janvier 2017. Les anciennes primes sont remplacées par l’indemnité de fonctions, 

de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue 

l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire, et par le complément indemnitaire 

annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 

 

Le Président propose de mettre en place ce nouveau régime indemnitaire à partir du 1er janvier 

2017 et informe les membres du comité que les primes vont changer de nom mais qu’il n’est 

pas prévu de revalorisation des primes existantes. 

 
L’organe délibérant, 
 
Sur rapport de l’autorité territoriale, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 20, 

Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment son article 88, 

Vu  le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984, 



Vu  le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 

Vu  le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu  le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux, 

Vu  l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des administrations 
de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique  
de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans 
la fonction publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des administrations de 
l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique 
de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés d’administration de  
l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique  
de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des assistants de service social des administrations 
de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique  
de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des conseillers techniques de service social des 
administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de l’Etat des  
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des attachés 
d’administrations de l’Etat relevant du ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs de l’intérieur 
et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans 
la fonction publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des assistants de service 
social des administrations de l’Etat rattachés au ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs de l’intérieur et 
de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 22 décembre 2015 portant application au corps des conseillers techniques de service social 
des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de l’Etat 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 30 décembre 2015 pris pour l'application aux agents du corps des techniciens supérieurs du 
développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans 
la fonction publique de l'Etat, 



Vu  la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 

Vu  l’avis du Comité Technique  demandé le 21 décembre 2016 relatif à la mise en place des critères 
professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application 
du R.I.F.S.E.E.P. aux agents du SIVOM de BOUSSIERES 

Considérant que le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’Etat est transposable à la 
fonction publique territoriale, en application du principe de parité ; 

Considérant qu’il se compose de deux parties : 
-  l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et 
constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire, 
-  le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir, 

Considérant que dans ce cadre, la collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire 
des agents et instaurer le RIFSEEP, afin de remplir les objectifs suivants : 
- prendre en compte le positionnement hiérarchique des agents, au regard de l’organigramme  
- reconnaitre les spécificités de certains postes ;  
- susciter l’engagement des collaborateurs ;  
 
Décide à l’unanimité 
 
I. MISE EN PLACE DE L’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D’EXPERTISE (I.F.S.E.) 
 
Article 1. – Le principe de l’I.F.S.E.  : 
 
L’IFSE constitue la partie principale du RIFSEEP. Elle a pour objet de valoriser l’exercice des fonctions. Cette 
indemnité repose, d’une part, sur la nature des fonctions exercées par les agents, et d’autre part, sur la prise en 
compte de l’expérience professionnelle acquise par les agents dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Article 2. – Les bénéficiaires de l’I.F.S.E. : 
 
Les bénéficiaires de l’I.F.S.E. sont : 
- les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
- les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel  
 
Article 3. – La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima de l’I.F.S.E : 
 
Chaque cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères professionnels 
suivants : 
1- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, et notamment  
- la responsabilité d’encadrement, 
- le niveau d’encadrement dans la hiérarchie,  
- la responsabilité de coordination,  
- la responsabilité de projet ou d’opération, 
- la responsabilité de formation d’autrui,  
- l’ampleur du champ d’action (en nombre de missions, en valeur) 
- l’Influence du poste sur les résultats (primordial, partagé, contributif) 
2- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, et notamment  
- les connaissances (de niveau élémentaire à expertise) 
- la complexité 
- le niveau de qualification requis 
- le temps d’adaptation 
- la difficulté (exécution simple ou interprétation)  
- l’autonomie 
- l’initiative 
- la diversité des tâches, des dossiers ou des projets 
- la simultanéité des tâches, des dossiers ou des projets 
- l’influence et la motivation d’autrui 
- la diversité des domaines de compétences 
- Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel, et 
notamment : 
- la vigilance 
- les risques d’accident 
-les risques de maladie  



- la valeur du matériel utilisé 
- la responsabilité pour la sécurité d’autrui  
- la valeur des dommages 
- la responsabilité financière 
- l’effort physique 
- la tension mentale, nerveuse 
- la confidentialité 
- les relations internes 
- les relations externes 
- les facteurs de perturbation 
 
A chaque groupe de fonctions correspond les montants plafonds suivants : 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(PLAFONDS) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS  
 

NON LOGE LOGE POUR 
NECESSITE 

ABSOLUE DE 
SERVICE 

ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX 

Groupe 1 Direction d’une collectivité, … 49 980 € 49 980 € 

Groupe 2 Direction adjointe d’une collectivité, … 46 920 € 46 920 € 

Groupe 3 Responsable d’un service, … 42 330 € 42 330 € 

ATTACHES TERRITORIAUX ET SECRETAIRES DE MAIRIE 

Groupe 1 Direction d’une collectivité, secrétariat de 
mairie, … 

36 210 € 22 310 € 

Groupe 2 Direction adjointe d’une collectivité, 
responsable de plusieurs services, … 

32 130 € 17 205 € 
 

Groupe 3 Responsable d’un service, … 25 500 € 14 320 € 

Groupe 4 
 

Adjoint au responsable de service, 
expertise, fonction de coordination ou de 
pilotage, chargé de mission, … 

20 400 € 11 160 € 

CONSEILLERS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS 

Groupe 1 Directeur d’un E.H.P.A.D., responsable de 
circonscription, conseiller technique, 
responsable de l’organisation et du 
fonctionnement du service social et du 
service socio-éducatif, encadrement de 
proximité et d’usagers, sujétions, 
qualifications, … 

19 480 € 19 480 € 
 

Groupe 2 Autres fonctions, … 15 300 € 15 300 € 

REDACTEURS TERRITORIAUX 

Groupe 1 Direction d’une structure, responsable 
d’un ou de plusieurs services, secrétariat 
de mairie, … 

17 480 € 8 030 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, 
expertise, fonction de coordination ou de 
pilotage, gérer ou animer une ou plusieurs 
services, … 

16 015 € 7 220 € 
 

Groupe 3  
 

Poste d’instruction avec expertise, 
assistant de direction, … 

14 650 € 6 670 € 

TECHNICIENS TERRITORIAUX  

Groupe 1 
 

Direction d’un service, niveau d’expertise 
supérieur, direction des travaux sur le 
terrain, contrôle des chantiers, … 

11 880 € 7 370 € 
 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, 
expertise, … 

11 090 € 6 880 € 
 

Groupe 3 
 

Contrôle de l’entretien et du 
fonctionnement des ouvrages, 
surveillance des travaux d’équipements, 
de réparation et d’entretien des 
installations mécaniques, électriques, 
électroniques ou hydrauliques, 
surveillance du domaine public, … 

10 300 € 6 390 € 



EDUCATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

Groupe 1 Direction d’une structure, responsable 
d’un ou de plusieurs services, … 

17 480 € 8 030 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, 
expertise, fonction de coordination ou de 
pilotage, chef de bassin, … 

16 015 € 7 220 € 

Groupe 3  Encadrement de proximité, d’usagers, … 14 650 € 6 670 € 
 

ANIMATEURS TERRITORIAUX 

Groupe 1 Direction d’une structure, responsable 
d’un ou de plusieurs services, … 

17 480 € 8 030 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, 
expertise, fonction de coordination ou de 
pilotage, … 

16 015 € 7 220 € 

Groupe 3  Encadrement de proximité, d’usagers, … 14 650 € 6 670 € 

ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS 

Groupe 1 Directeur d’un E.H.P.A.D., encadrement 
de proximité et d’usagers, sujétions, 
qualifications, … 

11 970 € 11 970 € 
 

Groupe 2 Autres fonctions, … 10 560 € 10 560 € 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Groupe 1 Secrétariat de mairie, chef d’équipe, 
gestionnaire comptable, marchés publics, 
assistant de direction, sujétions, 
qualifications, … 

11 340 € 7 090 € 
 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 10 800 € 6 750 € 

AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX 

Groupe 1 Travailleur familial, encadrement de 
proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications, … 

11 340 € 7 090 € 
 

Groupe 2 Exécution, … 10 800 € 6 750 € 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES 

Groupe 1 ATSEM ayant des responsabilités 
particulières ou complexes, … 

11 340 € 7 090 € 
 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 € 

OPERATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

Groupe 1 Responsable de la sécurité des 
installations servant aux A.P.S., assister le 
responsable de l’organisation des A.P.S., 
surveillant des piscines et baignades, 
encadrement de proximité et d’usagers, 
sujétions, qualifications, … 

11 340 € 7 090 € 
 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 € 

ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION 

Groupe 1 Encadrement de proximité et d’usagers, 
sujétions, qualifications, … 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 € 

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX  
(EN ATTENTE DE LA PARUTION DE L’ARRETE MINISTERIEL – NON ELIGIBLE A CE JOUR) 

Groupe 1 Encadrement de fonctionnaires 
appartenant au cadre d’emplois des agents 
de la filière technique, qualifications, … 

11 340 € 7 090 € 
 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 € 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  
(EN ATTENTE DE LA PARUTION DE L’ARRETE MINISTERIEL – NON ELIGIBLE A CE JOUR) 

Groupe 1 Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de 
désinfection, conduite de véhicules, 
encadrement de proximité et d’usagers, 
sujétions, qualifications, … 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 € 

 
Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 
effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.  
  



Article 4. – Modulations individuelles de l’I.F.S.E. : 
 
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. est décidée par l’autorité territoriale et fait l’objet d’un arrêté individuel.  
 
Au regard des fiches de poste, l’autorité territoriale procède au rattachement des agents à un groupe de 
fonctions au sein de chaque cadre d’emplois, en tenant compte des dispositions de la présente délibération.  
 
Sur la base de ce rattachement, l’autorité territoriale attribue individuellement l’IFSE à chaque agent dans la 
limite du plafond individuel annuel maximum du groupe de fonctions retenu par l’organe délibérant.  
 
Ce montant est déterminé en tenant compte de l’expérience professionnelle acquise par les agents, et attestée 
par :  
- le parcours professionnel de l’agent avant l’arrivée sur son poste ; 
- la capacité à exploiter l’expérience acquise quelle que soit son ancienneté (diffusion de son savoir à autrui, force 
de proposition dans un nouveau cadre, …) ; 
- la formation suivie (en distinguant ou non : les formations liées au poste, au métier, les formations 
transversales, les formations de préparation d’une mobilité, les formations qualifiantes, les formations non 
qualifiantes, la formation de préparation aux concours-examens, la formation au-delà des formations 
obligatoires, …) ; 
- la connaissance de l’environnement de travail (fonctionnement de la collectivité, relations avec des partenaires 
extérieurs, relation avec les élus, …) ; 
- l’approfondissement des savoirs techniques, des pratiques, la montée en compétence (en fonction de 
l’expérience acquise avant l’affectation sur le poste actuel et/ou de l’expérience acquise depuis l’affectation sur 
le poste actuel) ; 
- les conditions d’acquisition de l’expérience ; 
- les différences entre compétences requises et compétences acquises ; 
- la réalisation d’un travail exceptionnel, faire face à un évènement exceptionnel ; 
- la conduite de plusieurs projets ; 
- le tutorat ; 
 
L’ancienneté qui se matérialise par les avancements d’échelon ainsi que l’engagement et la manière de servir 
qui sont valorisés par le C.I.A. ne sont pas pris en compte au titre de l’expérience professionnelle. 
 
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen au regard des critères ci-dessus, sans obligation 
de revalorisation : 
1. en cas de changement de fonctions, 
2. au moins tous les 2 ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par l'agent 
et notamment dans les hypothèses suivantes : 
3. en cas de changement de grade. 
 
Article 5. – Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. : 
 
Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 susvisé : 
- En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service), l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 
- Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour 
adoption, l’I.F.S.E. sera maintenue intégralement. 
- En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de l’I.F.S.E. est suspendu. 
 
Article 6. – Périodicité de versement de l’I.F.S.E. : 
 
A l’instar de la Fonction Publique d’État, l’IFSE est versée selon un rythme mensuel.  
 
Article 7 – Clause de revalorisation de l’I.F.S.E. : 
 
Les montants maxima (plafonds) de l’I.F.S.E. évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables 
aux fonctionnaires de l’Etat  
 
II. MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A.) 
 
Article 1. – Le principe du C.I.A. : 
 
Le C.I.A. est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 
 
  



Article 2. – Les bénéficiaires du C.I.A. : 
 
Les bénéficiaires du C.I.A. sont : 
- les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
- les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel  

 
Article 3. – La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du C.I.A. : 
 
Chaque cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions selon les mêmes modalités que pour 
l’I.F.S.E. 
 
A chaque groupe de fonctions correspond les montants plafonds suivants : 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (PLAFONDS) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS  
 

ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX 

Groupe 1 Direction d’une collectivité, … 8 820 € 
 

Groupe 2 Direction adjointe d’une collectivité, … 8 280 € 

Groupe 3 Responsable d’un service, … 7 470 € 

ATTACHES TERRITORIAUX ET DES SECRETAIRES DE MAIRIE 

Groupe 1 Direction d’une collectivité, secrétariat de 
mairie, … 

6 390 € 

Groupe 2 Direction adjointe d’une collectivité, 
responsable de plusieurs services, … 

5 670 € 

Groupe 3 Responsable d’un service, … 4 500 € 

Groupe 4 
 

Adjoint au responsable de service, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage, chargé 
de mission, … 

3 600 € 

CONSEILLERS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS 

Groupe 1 Directeur d’un E.H.P.A.D., responsable de 
circonscription, conseiller technique, 
responsable de l’organisation et du 
fonctionnement du service social et du service 
socio-éducatif, encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications, …  

3 440 € 
 

Groupe 2 Autres fonctions, … 2 700 € 

REDACTEURS TERRITORIAUX 

Groupe 1 Direction d’une structure, responsable d’un ou 
de plusieurs services, secrétariat de mairie, … 

2 380 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage, gérer 
ou animer une ou plusieurs services, … 

2 185 € 
 

Groupe 3  
 

Poste d’instruction avec expertise, assistant de 
direction, … 

1 995 € 

TECHNICIENS TERRITORIAUX 

Groupe 1 
 

Direction d’un service, niveau d’expertise 
supérieur, direction des travaux sur le terrain, 
contrôle des chantiers, … 

1620 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, expertise, 
… 

1510 € 

Groupe 3 
 

Contrôle de l’entretien et du fonctionnement 
des ouvrages, surveillance des travaux 
d’équipements, de réparation et d’entretien des 
installations mécaniques, électriques, 
électroniques ou hydrauliques, surveillance du 
domaine public, … 

1400 € 

EDUCATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

Groupe 1 Direction d’une structure, responsable d’un ou 
de plusieurs services, … 

2 380 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage, chef de 
bassin, … 

2 185 € 



Groupe 3  Encadrement de proximité, d’usagers, … 1 995 € 

ANIMATEURS TERRITORIAUX 

Groupe 1 Direction d’une structure, responsable d’un ou 
de plusieurs services, … 

2 380 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage, 

2 185 € 

Groupe 3  Encadrement de proximité, d’usagers, … 1 995 € 
 

ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS 

Groupe 1 Directeur d’un E.H.P.A.D., encadrement de 
proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, 
… 

1 630 € 
 

Groupe 2 Autres fonctions, … 1 440 € 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Groupe 1 Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire 
comptable, marchés publics, assistant de 
direction, sujétions, qualifications, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 1200 € 

AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX 

Groupe 1 Travailleur familial, encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications, … 

1260 € 

Groupe 2 Exécution, … 1200 € 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES 

Groupe 1 ATSEM ayant des responsabilités particulières ou 
complexes, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1200 € 

OPERATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

Groupe 1 Responsable de la sécurité des installations 
servant aux A.P.S., assister le responsable de 
l’organisation des A.P.S., surveillant des piscines 
et baignades, encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1200 € 

ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION 

Groupe 1 Encadrement de proximité et d’usagers, 
sujétions, qualifications, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1200 € 

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX  
(EN ATTENTE DE LA PARUTION DE L’ARRETE MINISTERIEL – NON ELIGIBLE A CE JOUR) 

Groupe 1 Encadrement de fonctionnaires appartenant au 
cadre d’emplois des agents de la filière 
technique, qualifications, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1200 € 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  
(EN ATTENTE DE LA PARUTION DE L’ARRETE MINISTERIEL – NON ELIGIBLE A CE JOUR) 

Groupe 1 Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de 
désinfection, conduite de véhicules, 
encadrement de proximité et d’usagers, 
sujétions, qualifications, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1200 € 

 
Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 
effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.  

 
Article 4. – Modulations individuelles du C.I.A. : 

 
L’attribution individuelle du C.I.A. est décidée par l’autorité territoriale et fait l’objet d’un arrêté individuel.  

 
Sur la base du rattachement à un groupe de fonctions permettant l’attribution de l’IFSE, l’autorité territoriale 
attribue individuellement un montant au titre du CIA à chaque agent compris entre 0 et 100% du plafond 
individuel annuel maximum retenu par l’organe délibérant. 
 
Ce coefficient sera déterminé annuellement à partir de l’engagement professionnel et de la manière de servir 
des agents attestée par : 



- la valeur professionnelle de l’agent telle qu’elle est appréciée à l’issue de l’entretien professionnel, 
- les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire eu égard aux objectifs qui lui ont été assignés et aux 
conditions d'organisation et de fonctionnement du service dont il relève,  
 
Le montant individuel versé au titre du CIA ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. 
 
Article 5. – Les modalités de maintien ou de suppression du C.I.A. : 
 
Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 susvisé : 
- En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service), l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 
- Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour 
adoption, l’I.F.S.E. sera maintenue intégralement. 
- En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de l’I.F.S.E. est suspendu. 
 
Article 6. – Périodicité de versement du C.I.A. : 
 
A l’instar de la Fonction Publique d’État, le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement selon 
un rythme annuel. 
 
Article 7. – Clause de revalorisation du C.I.A. :  
Les montants maxima (plafonds) du C.I.A. évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables 
aux fonctionnaires de l’Etat. 
 
III. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Article 1. – Cumul : 
 
L’I.F.S.E. et le C.I.A. sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature. 
 
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec : 
- L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
- L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
- L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.). 
 
La ou les délibérations correspondantes au précédent régime indemnitaire sont donc abrogée(s) à compter de 
la même date pour les cadres d’emplois bénéficiant du RIFSEEP. 
 
L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 
- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement)  
- Les dispositifs d’intéressement collectif  
- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité 
différentielle, GIPA, …), 
- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …)  
- La prime de responsabilité versée au DGS  
- Les avantages collectivement acquis ayant le caractère de complément de rémunération, en application de 
l’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée (13ème mois, prime de fin d’année …). 
 
Article 2. – Maintien à titre individuel du montant indemnitaire antérieur : 
 
A l’instar de la Fonction Publique d’État, lors de la première application des dispositions de la présente 
délibération, le montant indemnitaire mensuel perçu par l'agent au titre du ou des régimes indemnitaires liés 
aux fonctions exercées ou au grade détenu et, le cas échéant, aux résultats, à l'exception de tout versement à 
caractère exceptionnel, est conservé au titre de l’IFSE jusqu'à la date du prochain changement de fonctions de 
l'agent, sans préjudice du réexamen au vu de l'expérience acquise. 
 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01 / 01/ 2017 (au plus tôt à la date de transmission 
de la délibération au contrôle de légalité au regard du principe de non rétroactivité d’un acte réglementaire et de son 
caractère exécutoire dès lors qu’il a été procédé à la transmission de cet acte au représentant de l’Etat dans le 
département). 
 

  



6) Financement du broyage des déchets verts chez les particuliers 

 

Après les tests de broyage réalisés depuis la dernière réunion du comité syndical, le Président 

propose de mettre en place les tarifs suivants : 

 Moins d’1 heure de broyage : 30 € 

 De 1 heure à 2 heures de broyage : 45 € 

 De 2 à 3 heures de broyage : 60 € 

 

L’objectif est de proposer un service à la population sans concurrence déloyale par rapport aux 

entreprises privées. 

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical accepte à l’unanimité la proposition du 

Président à partir du 1er janvier 2017. 

 

7) Subvention par l’agence de l’eau pour le projet zéro-phyto 

 

Le Président informe le comité que dans le cadre du projet zéro-phyto, le SIVOM  a obtenu une 

subvention de 8000 € pour l’établissement d’un plan de désherbage des voiries communales et 

pour la communication afférente. Le plan de désherbage est terminé et la communication a déjà 

commencé (articles dans les journaux communaux, journées portes ouvertes prévues, réunions 

publiques éventuellement à prévoir). 

 

8) Point sur le transfert de la compétence eau-assainissement à la CAGB et réflexions 

sur les projets de la CAGB (voirie, entretien des espaces verts …) 

 

Le Président informe les membres du comité que le SIVOM est à présent bien associé aux 

différents projets de transfert de compétences des communes vers la CAGB, que ce soit par le 

travail des élus ou les participations du directeur aux comités techniques de pilotage 

« préfiguration communauté urbaine (voirie) » et « organisation et ressources humaines des 

futurs services eau-assainissement ».  

 

Le transfert de la compétence eau/assainissement générera 800 heures de travail technique en 

moins pour le SIVOM et impactera toutes les communes en régie totale ou partielle en temps de 

travail administratif et/ou technique. Les services du Grand Besançon conscients de cette 

problématique vont missionner un bureau d’études pour trouver les meilleures solutions 

possibles. Dans la plupart des situations, il va cependant être extrêmement compliqué de réduire 

le temps de travail du personnel en place et cependant nécessaire d’augmenter le personnel de 

la CAGB pour effectuer les missions auparavant réalisées au niveau local. Il se pose également 

le problème du financement des locaux et du matériel mis en place pour effectuer ces missions. 

 

Le Président évoque également les projets de groupement de commandes que la CAGB lance 

tout azimut. Le SIVOM n’est pas rentré dans les différents groupements de commande de 

matériel en tout genre proposés dans la mesure où le Président et les services considèrent que le 

maintien du travail avec les partenaires locaux est aussi important que la notion de proximité du 

service public. L’objectif est de maintenir un service dense pour la population dans les 

communes. La CAGB a lancé récemment un groupement de commande relatif à des prestations 

d’entretien d’espaces verts par des entreprises privés. Cette proposition de groupement de 

commande a été envoyée aux communes du SIVOM qui ont transféré leur compétence entretien 

général au syndicat. Cette compétence intègre les travaux proposés dans le groupement de 

commandes et une commune ayant transféré la compétence ne peut donc pas participer à ce 

groupement de commandes. Le Président prendra contact avec la ou le responsable CAGB du 

service concerné pour régler le problème de ces initiatives ignorant le SIVOM.  

 

Le Président informe les membres du comité syndical que son objectif est de conserver un 

SIVOM au service de ses communes et de ses habitants, au budget autonome, malgré les 

transferts de compétences. 

 


